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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-014-2025 
 

DE LA SÉANCE DU 3 AVRIL 2025 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 28 mars 2025 
 
Étaient présents : (20) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Danielle 
CORDIER, Michel DESSERICH, Gilles FREMIOT, Christian GRIENENBERGER, Sabine HATTSTATT, Bertrand 
IVAIN, Jean-Marc METZ, Estelle MIRANDA-SIEVERT, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Jean-Claude 
SCHIELIN, Fabien SCHOENIG, Dominique SPRINGINSFELD, Christian SUTTER, Aurelio TOLOSA, Hervé 
WERMUTH. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (1)  
Monsieur Christian LERDUNG a donné procuration à Monsieur Dominique SPRINGINSFELD. 
 
Étaient excusés sans représentation : (2) 
Messieurs Germain GOEPFERT, Nicolas JANDER. 
 
Était non excusé : (3) 
Madame et Messieurs Hugues DURAND, Véronique LIDIN, Joseph-Maurice WISS. 
 
INSTALLATION D’OMBRIERES PHOTOVOLTAÏQUES ET DESIMPERMEABILISATION SUR LE PARKING 
DE LA PISCINE A TAGOLSHEIM : DEMANDE DE SUBVENTIONS 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 26 – Présents : 20 – Procuration : 1 – Absents : 5 – Exclus : 0 

 
Le Président rappelle que la Communauté de Communes Sundgau souhaite porter un projet de mise en place 
d’ombrières photovoltaïque et de désimperméabilisation du parking de la piscine les Rives de l’Ill à Tagolsheim. 
 
Ce projet permet de concourir aux objectifs du Plan Climat qui sont : 
 

• Développer la production d’énergie renouvelable du territoire ; 
• Réduire la vulnérabilité du territoire. 

 
Un premier plan de financement du projet a avait été validé par le Bureau le 6 juin 2024. 
 
Entre temps, après échanges avec la CeA, le projet pourrait prétendre à une aide complémentaire au titre du 
fonds d’attractivité Alsace, tel que proposé dans le tableau ci-dessous. Les différents montants des autres aides 
ont également été actualisés au vu des informations en notre connaissance sur les critères 2025. 
  

 

Accusé de réception en préfecture
068-200066041-20250403-DCB-014-2025-DE
Date de télétransmission : 07/04/2025
Date de réception préfecture : 07/04/2025



2025/38 
 

 
 

Montant 
subventionnable 

Région Grand Est 
(Climaxion) 

AERM DETR CeA Communauté de 
Communes 

866 621 € 25 214,00 € 102 800,00 € 346 648,40 € 218 600,00 € 173 358,60 € 
100% 2,91% 11,86% 40,00% 25,22% 20,00% 

 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes,  
  
VU l’article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
  
VU la délibération du Conseil de Communauté du 16 juillet 2020 ;  
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité,  
 
APPROUVE le plan de financement du projet d’installation d’une ombrière photovoltaïque et 
désimperméabilisation du parking de la piscine des Rives de l’Ill aux montants ci-dessus. 
 
SOLLICITE l’aide de la Collectivité Européenne d’Alsace au titre du fonds d’attractivité Alsace pour le projet 
susmentionné.  
 
SOLLICITE l’aide de l’Etat au titre de la DETR au taux le plus élevé pour le projet susmentionné.   
 
SOLLICITE l’aide de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse dans le cadre de son 12ème programme d’intervention, au 
taux le plus élevé pour le projet susmentionné.  
 
SOLLICITE l’aide de la Région Grand Est dans le cadre de Climaxion, au taux le plus élevé pour le projet 
susmentionné.   
 
AUTORISE son Président à signer tous actes se rapportant à cette demande de subventions.  
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 7 avril 2025 
Le Président 
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